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Cette étude a été préparée pour la coordination d’ONG pour la dignité humaine, qui regroupe Amnesty International, (Belgium), ATD–Quart Monde, la Commission Justice et Paix, la Ligue des droits de l’homme et Oxfam–solidarité/solidariteit.  Destiné à nourrir la discussion ce texte ne constitue pas une prise de position de la Coordination, ni d’aucune de ses ONG membres.  

« I like humanity,

it’s people I cannot stand. »

Snoopy

Enjeux

Une question ambigüe

Le Nord voudrait imposer des conditions au Sud pour que les coopérations offertes servent leur propos, pour que les relations économiques soient équitables, pour qu’une remise de dette serve le développement des populations, ou pour obtenir que les droits de l’homme soient respectés, la démocratie promue ou l’environnement, préservé. 

Ces préoccupations s’éloignent chaque fois davantage de l’objet propre de l’accord envisagé. En outre, les états du Nord ne sont pas exempts de critique à ces égards, et ils n’ont donc pas qualité pour donner des leçons. De leur côté, les dirigeants politiques du Sud ne sont pas tous des dictateurs dépourvus de toute légitimité juridique, même s’il ne sont pas toujours représentatifs des intérêts de leurs populations, a fortiori de leurs couches moins favorisées. Et ils représentent, légitimement ou non, des populations dont l’autonomie doit être respectée.

Il faut donc s’interroger sur le droit que nous nous arrogerions, au Nord, de décider pour d’autres, au Sud, de ce qui est juste ou bon, en posant nos conditions à une aide ou à des échanges. à l’expérience, certains pensent qu’il faut se garder des conditionnalités. Avant d’en décider, nous nous interrogerons sur la possibilité d’en baliser l’usage et d’en assurer la légitimité. Nous nous demanderons, notamment, qui aurait compétence pour en juger.

Notre inventaire des enjeux éthiques nous conduira à poser des questions pratiques, notamment dans l’ordre juridique, et des questions de principe qui relevent de la philosophie politique sous–jacente. à cette occasion, nous proposerons deux réflexions éthiques, respectivement à l’attention de ceux qui absolutisent leurs exigences morales et à ceux qui ne leur reconnaissent, au contraire, aucune place dans la rigueur économique. Question de montrer que, fondée ou non, la question est recevable ; on peut assurément diverger sur la réponse, mais on ne peut éluder la question, ni sa complexité.

Nous couvrirons à la fois l’aide (coopération et prêts) et les rapports économiques (commerce, investissements, intégration), en les distinguant si nécessaire.
 Nous distinguerons aussi et surtout, selon que les conditions portent sur des modalités liées à la collaboration envisagée ou portent sur le contexte global, sans rapport direct avec le projet.

Conditions spécifiques vs. contextuelles

Conditions spécifiques

Coopération : On a sûrement le droit de s’assurer que l’argent va bien à ceux qu’on veut aider, ou que l’objectif visé est bien poursuivi, – sauf à déterminer qui les désigne. On a en tout le cas le droit de financer ou non un projet particulier. On notera cependant déjà la difficulté qu’il peut y avoir à isoler le mauvais usage d’une aide lorsqu’elle est noyée dans une violation institutionnalisée de droits humains dans le pays (ai 1995). Le cas échéant, on ne pourra se baser uniquement sur des conditions spécifiques à l’objet de la convention et l’on devra, et voudra, imposer des conditions contextuelles, d’ordre politique général. L’idée de bon sens qui consisterait à accepter des conditions spécifiques mais non des conditions contextuelles, n’est donc pas tenable. 

Remises de dette : Celui qui remet une dette a bien le droit de s’assurer que le reste de sa créance sera honoré. Même si la remise elle–même répond à la rationalité financière du prêteur.
 

Or, se borner à remettre une dette et restituer ainsi au débiteur une capacité d’emprunt, risque fort, dans beacuoup de cas, de ne conduire qu’aux mêmes excès et donc à un nouveau surendettement : les débiteurs soulagés présumeront que les causes (largement internationales) de leur surendettement récent ne risquent guère de se répéter – et ils ont pu se rendre compte que plaie d’argent n’est pas mortelle…
 Ne reste que le frein des prêteurs, dont la logique est purement financière.

Rapports économiques : On se convaincra d’avoir le droit d’exiger que les marchandises achetées soient produites dans des conditions humaines et conformes aux règles de l’oit. 

On jugera pouvoir et même devoir le faire, y compris dans des pays qui n’auraient pas ratifié ces conventions, puisqu’en les ratifiant nous y avons reconnu une exigence morale. Mais on retiendra deux objections, de nature fort différente :

· Un discernement reste nécessaire, pour adapter les normes aux possibilités locales (interdire le travail des enfants peut mettre en cause la survie de leurs familles), ou pour proportionner l’exigence de leur respect à l’importance de l’enjeu de la convention (interdire le travail des enfants n’est pas prioritaire dans un pays qui lutte contre une famine ou une guerre civile).

· Nous ne disposons pas d’un instrument juridique, parce que les règles de l’oit n’ont pas force obligatoire – et parce que des pays du Nord figurent parmi ceux qui n’ont pas ratifié tous les pactes internationaux…

Conditions contextuelles

Les conditions contextuelles concernent typiquement le respect des droits de l’homme, des progrès dans la démocratisation, un désarmement ou une préservation de l’environnement. Ils incluent les droits indivduels, civils et politiques (dits de première génération), économiques et sociaux (deuxième génération) et les droits collectifs : droits culturels ou droit des peuples (troisième génération). Ils incluent aussi les conditions d’un développement humain (ou intégral) durable : des conditions sociales d’inspiration morale, mais aussi une sécurité juridique ou une efficacité proprement économique. Une ambition vaste et nécessaire – nécessaire mais vaste et dont l’ampleur même fait difficulté : s’il fallait subordonner la signature d’un accord à des garanties sur tous ces droits, on n’en signerait guère, même entre états réputés démocratiques et soucieux de droits humains !

Une action politique et, quand elle est possible, juridique contre les états que nous estimons coupables est a priori licite. La question ici est de savoir si nous pouvons “profiter” de la conclusion d’un accord ayant un autre objet pour faire pression, ce qui revient à exercer un chantage politique – un vilain mot pour une bonne cause, mais adéquat : notre prétention à imposer des conditions est homologue à celle de la “communauté” financière internationale, que nous critiquons. 

Plutôt que d’égrener des conditions à chaque convention, on  préfèrera disposer de garanties institutionnelles durables, comme le sont (i) une démocratie qui ne se borne pas à un processus électoral formel, (ii) un pouvoir judiciaire séparé, avec des juges indépendants. à partir de quoi on pourrait, et devrait, faire confiance aux acteurs locaux.

Mais que faire tant que ces conditions ne sont pas réunies ? 

 “Do you think that I am easier 

to be played on than a pipe ?”

William Shakespeare 

Chausse–trapes

Ambiguïtés

Il faut épingler l’obstacle majeur que représente l’opposition de pays du Sud – et pas seulement de dictatures – à toute conditionnalité. Les ong sont divisées sur le sujet. Les problèmes, il est vrai, ne manquent pas (Ch.Muzaffar 1995).

· La cohérence totale dans la mise en œuvre de conditions est impossible. Les incohérences, différentes d’un pays à l’autre, seront interprétées comme une morale sélective et discréditeront la politique de conditionnalité.

Par quels critères jugera–t–on qu’un régime est démocratique ? Visera–t–on, formellement, des élections libres, le multipartisme, une justice “indépendante” ou, substantiellement, la liberté d’expression et d’association, l’absence de prisonniers politiques, le respect des minorités, l’existence de recours, le respect des droits de la défense,…?

Adoptera–t–on des critères endogènes, tenant compte de l’histoire et de la culture locales, ou exogènes (eurocentristes…) ? à quel degré d’exigence s’arrêtera–t–on ? 

Et qui sera le “on” habilité à juger de tout cela ?

· Quel légitimité avons–nous (dans le Nord, en Europe, en Belgique) à imposer des exigences que nous–mêmes ne respectons pas toujours ?  Ou à imposer certaines exigences en matière de droits humains ou de démocratie si nous en enfreignons d’autres dans ces mêmes domaines ? Les musulmans peuvent–ils accepter nos exigences après notre abandon des musulmans bosniaques ou nos racismes anti–arabes ?

· Pour des gens du Sud, y compris des ong et contrairement aux pressions du Nord, les droits économiques et sociaux élémentaires ont priorité sur des droits civils et politiques qui, sinon, restent formels ou ne servent qu’à une minorité (qui peut cependant être une élite politique au service des droits humains et du développement...)

Une vision “holiste” des droits humains, reconnaissant leur indivisibilité, devra être reconnue. Cela n’empêche au demeurant pas que des priorités doivent être retenues – et Ch. Muzaffar note que la liberté d’expression est surtout revendiquée par les gens pour pouvoir réclamer de quoi manger ou se loger !

· Quel sens y a–t–il à ce que nous promouvions des droits humains auprès de gouvernements du Sud, si nous les laissons violer par nos entreprises (banques créancières, monopoles d’information, opérateurs financiers, multinationales préoccupées de leur seule rentabilité) ou par notre politique (nos hauts taux d’intérêt, par exemple), voire si nous les faisons violer via le fmi ou l’omc ?

Les Européens ont combattu l’autoritarisme politique chez eux ; ne devraient–ils pas le combattre au plan économique ”global” où il s’instaure aujourd’hui à leur avantage, avant de le pourchasser dans le Sud ?

· Si certains droits humains sont universels, d’autres ne sont–ils pas culturellement situés : l’accent sur le droit de chaque personne ne sacrifie–t–il pas à un individualisme occidental dans lequel l’Afrique ou l’Asie ne sauraient, ni ne devraient se reconnaître ? étant entendu que l’individualisme et l’esprit communautaire ont été tous deux exploités au profit d’intérêts ou de pouvoirs irrespectueux de l’humain.

La collectivité est–elle au service des personnes, ou ceux–ci sont–ils au service de leur communauté (on notera le glissement de vocabulaire) ?
 à trop pousser les droits individuels, nous risquons de saper les responsabilités sociales : à exporter “ses” droits, avec son régime économique et contre des traditions locales, l’Occident ne risque–t–il pas de sacrifier tous les droits ?

Nous combattons le mariage “arrangé”, surtout entre générations distantes, mais nous ouvrons la porte à des “mariages” homosexuels ; d’autres ne peuvent–ils pas faire le choix inverse ? L’égalité entre hommes et femmes ne peut–il se concrétiser que dans une uniformisation de leurs statuts et rôles ?

Un consensus devrait pourtant exister sur des minimums. On peut diverger (au sein d’une même culture, déjà) sur la portée des libertés individuelles désirables, ou sur le point de savoir si nous avons tous le droit à une égalité dans la liberté, contra une différence entre les sexes, un régime de castes, ou une primauté de l’état. On oppose volontiers à cet égard l’individualisme occidental aux traditions communautaires d’Afrique ou d’Asie. Mais nul ne devrait récuser un niveau – le dira–t–on fondamental, ou élémentaire ? – de liberté(s) pour chacun. C’est ce qu’établit notamment A.Sen (1997) à la lumière des valeurs asiatiques dont excipent volontiers, contre l’Occident, le gouvernement chinois ou l’ancien président singapourien Lee Kuan Yew.

· Même lorsqu’il s’agit de droits humains reconnus, la conditionnalité (unilatérale) imposée par le Nord, et qui ne pourra être tout de suite pleinement respectée, ne donne–t–elle pas à leurs états un prétexte pour rompre tout aussi unilatéralement leur contrat lorsque cela les arrange ?

Ce sont les ong du Nord qui prônent la conditionnalité, mais ce sont les états du Nord qui signent et gèrent les accords.

Cet inventaire conduit Ch.Muzaffar à préconiser un dialogue Nord–Sud, dont il escompterait des influences mutuelles et des accords équilibrés : les pays du Nord aussi, font l’objet de revendications, à commencer par une ouverture de leurs marchés. Des intérêts établis étant mis en cause, le risque est dès lors un affadissement des exigences au nom du respect de l’autre : car ce ne sont pas les maîtres spirituels, mais les dirigeants politiques et économiques qui mènent le dialogue. Celui–ci sera de toute façon bon à prendre, mais n’oublions pas que l’idée même de conditionnalité est unilatérale ! Nous y songeons précisément parce que nos interlocuteurs ne sont pas des parangons de vertu, et pour leur forcer la main dans l’intérêt de leurs populations. Nous nous demanderons donc : 

· si des représentants des populations à protéger ne pourraient intervenir directement dans la négociation, en tant que société civile, pour rompre l’unilatéralité des conditions,

· si certaines conditions peuvent être négociables, ou quels sont les droits universels : tous ceux de la Déclaration universelle ? Même ceux des articles 22 sq ? Rien qu’eux ? Devrons–nous borner nos ambitions aux seules conditions que nous–mêmes remplissons (liberté d’expression et d’association, rejet de la peine de mort,…) et renoncer à exiger la démocratie, le respect des droits économiques et sociaux ou une préservation de l’environnement ?

Effets pervers

Ces problèmes ne sont pas les seuls. En pratique, la conditionnalité peut être source d’injustices :

· on ne fait pression que sur les pays aidés, ce qui épargne les pays riches (usa) ou puissants (Chine) qui enfreignent les droits humains ;
· commerce : même là où les accords mondiaux permettraient des conditionnalités politiques, les accords régionaux les excluent, ce qui bénéficie (?) aux pays intégrés ;

· les pouvoirs de négociation sont inégaux : nous venons de rappeler que le bon droit (droits humains, démocratie, écologie) n’est pas toujours, ou exclusivement, du côté des forts (le Nord).

Le jeu des conditions et, surtout, des sanctions est donc de facto discriminatoire : entre donateurs et donataires, et entre ceux–ci.

La conditionnalité peut aussi être source de perversions :

· Des valeurs morales peuvent être utilisées comme prétexte à des fins intéressées, voire contraires aux droits humains.

· Imposer de jure la liberté politique (de tous) peut conduire de facto à imposer la liberté économique de ceux, a priori minoritaires, qui en ont les moyens, y compris des entreprises étrangères. Ce qui, en intention du moins, n’a plus rien à voir avec les droits humains.

Comment réagir si un pays du Sud refuse de signer une clause au prétexte qu’elle n’est – à son estime – pas respectée par son partenaire du Nord ?  L’hypothèse est réaliste car un même pays requerra le respect des droits humains d’un côté (bilatéralement) et les transgressera ailleurs (au Conseil du fmi).

· Un gouvernement peut choisir de refuser l’aide plutôt que de plier.

L’Indonésie l’a fait récemment pour l’aide hollandaise, même d’ong, après la visite–pression de son ministre de la coopération. Dira–t–on que ce n’est pas pis que le statu quo ?

· Les réticences d’instances publiques peuvent se voir neutraliser – pour le meilleur ou pour le pire ! – par l’aide privée. à l’inverse, une pression des ong peut se voir neutraliser par une poursuite de l’aide publique. (On peut dire la même chose entre aides publiques selon les pays, ou entre aides bilatérales et multilatérales.)

Une réponse pragmatique mais partielle pourra résulter d’une coordination internationale d’ong, ainsi que des (et avec les) bailleurs de fonds.

· La conditionnalité peut échouer. On peut même estimer que l’échec domine, faute notamment de pouvoir ou vouloir le sanctionner. 
Dans la mesure ou cette impuissance résulte d’une disproportion entre la gravité de la défaillance et celle de la sanction prévue, on songera à une plus grande spécificité des conditions (J.E.Leandro et al. 1999) – mais la question des conditions contextuelles s’en trouve posée de façon d’autant plus aigüe (cf Lignes d’action, infra).

· Enfin, la conditionnalité peut réussir mais freiner, sinon le développement sensu lato, du moins les investissements et, partant, la croissance économique à horizon utile
 – ainsi donc que certains droits économiques et sociaux (A.Sen 1997). 

« Quand nous parvenons au but,

nous croyons que le chemin a été le bon. »

Paul Valéry
Orientations

Limites à l’action

Les ong assument par principe l’exigibilité et l’universalité des droits humains, mais toutes ne favorisent pas l’idée d’imposer des conditions à leur égard. Pourraient–elles l’accepter s’il est nuancé selon 

(i) la nature des droits : 

– droits de l’homme (civils et politiques, art 1–21 de la Déclaration universelle ; sociaux, règles de l’oit), qui sont juridiquement revendicables : un droit d’état plus ou moins précis ; 

– droits du citoyen, notamment économiques et sociaux (art. 22sq de la Déclaration universelle, divers Pactes), qui formulent des impératifs politiques : un droit de processus, imprécis et dont on peut “seulement” exiger que les droits décrits soient protégés lorsqu’ils existent (leur recul serait transgression) et sinon promus : une revendication politique qui est soumise aux contrain​tes et opportunités de l’action ;



(ii) des contingences culturelles (statut de la femme, régime politique traditionnel) ou socio–économiques (travail des enfants) qui brident la prompte réalisation de certains droits, ou imposent l’urgence d’autres préoccupations (famine, désastre naturel, guerre). On dira que si elle s’impose, la tolérance à ces égards ne devra pas être inconditionnelle ;



(iii) l’autonomie responsable des populations et le crédit moral de leurs dirigeants, dont l’absence peut imposer d’autres urgences. Ainsi lorsque des populations locales appellent elles–mêmes à un embargo dont elles souffriront.

Lignes d’action

Propositions d’ong

La Ligue des droits de l’homme propose de s’accorder sur quelques principes de référence :

1. l’universalité, l’indivisibilité, l’interdépendance et la nécessité des droits de l’homme civils, politiques, économiques, sociaux et culturels ;

2. Le droit des femmes à l’égalité et la prise en compte systématique du genre dans les projets d’aide au développement ;

3. la non–sélectivité dans la mise en œuvre de ces droits et des mécanismes et instruments juridiques internationaux en matière de protection des droits de l’homme ;

4. le maintien de l’aide humanitaire en toutes circonstances ainsi que de l’aide publique décentralisée destinée au financement de projets de développement ponctuels au profit des populations et des régions les plus déshéritées.

La première condition est contestée parce qu’eurocentrique. La troisième se heurte à la nécessité de se donner des priorités, donc de s’autoriser un discernement face à l’urgence ou au manque de moyens d’action.

La Ligue propose trois axes stratégiques :

1. Fondée sur une approche incitative et contractuelle, la mise en œuvre de la conditionnalité doit être fonction d’une typologie de cas qui prenne en compte :

– le type de donateurs : institutions internationales, gouvernements, accords de partenariat inter​nationaux ;
– le type de bénéficiaires : gouvernements (régime totalitaire, parti unique, transition démo​cratique), sociétés civiles et ong qui en constituent la trame la plus crédible.

2. Dans le contexte actuel de globalisation et de libéralisation systématique des échanges économiques, commerciaux et financiers, le respect des droits fondamentaux implique l’insertion de clauses sociales contraignantes dans tous les accords commerciaux et de coopération économique, ces clauses se référant notamment aux conventions de l’oit.

3. La mise en place d’un organisme international de contrôle des conditions de déploiement de l’aide publique internationale et des programmes de coopération pour le développement. Le contrôle porterait sur la transparence de l’aide, l’affectation des crédits, la rigueur de gestion et le respect des droits fondamentaux et de l’état de droit.

Cet organisme multilatéral devrait réunir à la fois les principales institutions financières (pourquoi seulement financières ?) internationales, les pays donateurs et bénéficiaires, ainsi que les représentants des organisations internationales (pourquoi seulement internationales ?) non gouvernementales des droits de l’homme et d’actions pour le développement. Outre la vigilance éthique qu’elles exercent, ces ong disposent d’une information de terrain dont les institutions officielles pourraient faire leur profit. (Et vice versa, naturellement).

Toutes ces suggestions se heurtent à une tradition des institutions financières qui, parce qu’elles sont nées de droit public, ne reconnaissent – jusqu’à l’excès – que leurs interlocuteurs étatiques et ont bien de la peine à dialoguer, a fortiori négocier, avec des ong (J.A.Scholte 1999).
 Lesquelles ong n’ont, il est vrai, pas toujours la représentativité et responsabilité souhaitables.

En général, les ong souhaitent que

· les critères en fait de droits humains, de démocratie ou d’écologie ne soient pas eurocentriques,

· la conditionnalité ne soit pas influencée par des considérations stratégiques, économiques ou géo–politiques,

· les refus de coopération n’empêchent pas l’aide humanitaire.

En contraste avec ces vœux, force est de noter que des milieux du Tiers–monde veulent donner la priorité au développement matériel sur les droits humains (ou, si l’on préfère, donner la priorité absolue à la satisfaction de ce droit) : question d’urgence. 

Exigences d’organismes publics

Bailleuses de fonds elles–mêmes et garantes morales pour divers créanciers, les institutions publiques, menées par le Fonds monétaire international et la Banque mondiale, imposent leurs critères. Ce sont à leurs yeux des conditions d’efficacité et elles les érigent, en conséquence, en conditions d’octroi de leur aide. Ainsi revêtus de la toge de l’objectivité scientifique, ces critères se révèlent être éminemment politiques et, à notre époque, congruents avec les intérêts des investisseurs internationaux : ils ont noms – en anglais et pas toujours évidents à traduire – credibility, ownership, accountability, good governance.

Ces critères se répondent, et peuvent effectivement constituer le point de départ d’une réflexion utile – tant il est vrai que les critères vantés sont intrinsèquement vertueux et qu’il nous faut surtout en assurer une application humaine et démocratique. 

Critères vus du côté de l’“offre”

crédibilité

appropriation

honnêteté

institutions
(
Critères vus du côté de la “demande”

responsabilité

participation

transparence

compétence territoriale


Intersection

gouvernance


La responsabilité (accountability : respons–abilité) combine la solvabilité financière et une crédibilité politique (volonté avérée, stabilité, sécurité juridique, prévisibilité,…), dont l’ensemble fait qu’un état puisse être tenu pour un interlocuteur fiable.

L’appropriation (ownership) est un mélange de compétence et d’engagement. Elle combine quatre critères dont il est d’emblée clair qu’ils sont rarement remplis (J.E.Leandro et al. 1999) :

(i) l’initiative, qui devrait autant que possible être celle du donataire ;

(ii) la conviction et l’engagement des principaux décideurs locaux (decision makers : fonction​naires, leaders politiques,…) ;

(iii) une volonté politique concrétisée dans des décisions effectives (decision takers : responsables politiques et économiques) ;

(iv) un consensus social, reposant sur la participation effective des populations ou d’institutions représentatives de la société civile.

On voit que ces critères se recoupent : la transparence et la participation sont une condition de responsabilité et d’appropriation locale. D’autres critères se contredisent implicitement, comme l’ensemble des prétentions de l’“offre” et, d’autre part, la responsabilité ou, surtout, la compétence territoriale locales.
Le critère de la (bonne) gouvernance apparaît comme crucial, même s’il n’est pas synthétique. Et nous pouvons le formuler d’une façon qui soit humainement acceptable sans cesser d’être économiquement pertinente. Ce serait un ensemble de conditions permettant de mettre en œuvre (i) avec autorité (ii) acceptée (ii) des mesures efficaces. Si l’exigence (ii) (qui n’apparaît justement pas dans le tableau de la page précédente…) est satisfaite, nous sommes assurés d’un ensemble de conditions sociologiques, politiques et juridiques, outre que médicales, techniques, économiques ou financières, propres à prévenir des politiques inhumaines – ou en tout cas suffisantes pour que les populations locales se gèrent en toute autonomie : c’est ce qui fonde le ncos (cncd flamand) à proposer la bonne gouvernance comme unique condition contextuelle. Comme il serait tout à fait illusoire d’en inventorier les critères objectifs, nous ne pourrons en juger que par l’agrément qu’en donneront des représentants qualifiés et reconnus des populations concernées – mais cela relance la question : qui en jugera ?

Cela dit, les conditions ne doivent pas être remplies seulement du côté des donataires. 

Que dirons–nous du vide institutionnel qui résulte d’un divorce croissant entre des pouvoirs financiers, privés et apatrides, et un droit qui reste essentiellement national – et territorial ? 

Que dirons–nous des procédures de décision au sein des institutions internationales ? La tradition est de donner une voix par pays dans les instances politiques (et les règles d’unanimité au sein des Conseils européens ou le droit de veto des grandes puissances au Conseil de sécurité des Nations–Unies sont là pour montrer les limites de la formule) et de pondérer les voix nationales selon leur apport dans les institutions financières, comme les banques de développement et le fmi. 

Le fait est que l’exigence, par ces institutions, d’une appropriation et participation locales des projets financés donne quelque prise à ceux qui, au nom de la démocratie (ici identifiée à l’encadrement des pouvoirs), revendiquent une modification des droits de vote et l’allocation à dose utile de ce droit aux pays concernés. Alternativement, des procédures associant multilatéralement donateurs et donataires peuvent aussi amenuiser le déséquilibre des forces et le sentiment de domination ou de mise sous tutelle des donataires.

évaluations

Qui dit obligations, dit évaluation et, le cas échéant, jugement et sanction. Cela concerne plusieurs étapes d’un projet :

Qui définira précisément les parties d’une négociation, dès lors qu’interviendrait aussi la société civile locale et qu’elle jugerait autrement que son gouvernment ? En cas de désaccord (entre donateur et donataire, entre donateurs : un pays et le fmi, p.ex., ou entre donataires : gouvernement et société civile) et si l’on ne veut pas d’un échec, quelle instance arbitrera ?

Ultérieurement, si une partie est accusée d’infraction, quelle instance tranchera, et à quel(s) niveau(x) :

(i) “pénal”, avec quelles conséquences : fermeture de certains guichets, suspension de certains autres accords ? 

(ii) “civil”, avec quelles conséquences sur l’accord en cours ?

Internationalement, on a noté (Justice et Paix, 1993?) que des conditions et critères explicites étaient nécessaires pour qu’ils puissent être surveillées par “la communauté internationale” : cela ne suggère qu’une pression politique, mais impose au moins une transparence. Dans le Sud, les seuls juges de l’efficacité des aides sont les populations locales, ou des ong dont on (qui ?) se sera assuré de la représentativité. Dans le Nord, où interviennent aussi des transgressions de droits de l’homme, on notera toute arme juridique qu’il se donnera pourra opportunément être retournée contre lui.

Il est d’autres ambiguïtés encore.

· L’aide est ambigüe. Si nous donnons, nous avons le droit de nous assurer que cela sert bien le propos qui est visé. Mais visé par qui : la coopération au développement peut se révéler bénéfique à des entreprises du pays donateur, et à leur main–d’œuvre, mais elle ne peut avoir ce bénéfice pour but. Si nous nous voulons respectueux de la dignité de ceux que nous aidons, nous devons reconnaître en eux des adultes responsables. Donc libres…

Revient ici la préoccupation d’impliquer les populations concernées, en amont des décisions et donc dans le choix et la mise en œuvre des projets. Et reviennent les questions institutionnelles : qui déterminera les formes et l’extension des consultations ? qui choisira les interlocuteurs ? qui jugera jusqu’à quel point il convient d’obéir aux préférences (plus ou moins égoïstes, conditionnées ou à courte vue) des populations locales ? Si celles–ci négligent les conditions environnementales d’une croissance durable, les donateurs pourront–ils sacrifier les générations futures sur l’autel de l’autonomie des générations présentes ? 

· L’objet de l’évaluation est ambigu : si l’on ne maîtrise pas tous les instruments, ni tous les paramètres pertinents – songeons aux influences internationales – pourra–t–on porter un jugement en termes de la réalisation des objectifs ?

· Le commerce (et ses extensions : mouvements de capitaux,…) est ambigu : il s’agit d’échange et les mouvements visés sont censés (pouvoir) aller dans les deux sens, mais la réalité en est asymétrique. Le Tiers–monde cherche à exporter ses marchandises et à importer des capitaux investissables, à exporter sa main–d’œuvre non qualifiée et à importer de la main–d’œuvre qualifiée. Partie intéressée, concurrents au moins potentiels, nous sommes à la fois juges et partie.

Il faudra rencontrer l’argument (l’échappatoire ?) qui accepterait de conditionner l’aide ou la coopération culturelle, mais non les accords économiques au prétexte – cher à l’omc – qu’il s’agirait d’un “autre ordre”. Mieux inspirée mais dangereuse d’une autre façon, est l’idée de ne pas conditionner l’aide humanitaire – sauf quant à son objet propre.

Sanctions

Pour soucieux que nous soyons de la dignité et autonomie des états ou des populations avec qui nous voulons collaborer, nous ne pouvons exclure la nécesité de sanctionner leurs manquements. 

Il y va de leur crédit, moral autant que financier, et de la crédibilité de toute action dès lors qu’en l’absence de sanction, l’aide va à ceux dont les besoins apparaissent les plus grands, qui sont parfois les pires gestionnaires... Il y va aussi du crédit de nos institutions auprès de nos propres populations qui, contribuables ou souscripteurs, financent les actions et ont droit à exiger que les autorités en assurent l’efficacité. Or, en l’absence de sanction, la responsabilité des manquements doit nécessairement être assumée par les donateurs (J.E.Leandro et al. 1999).

Pourtant, sanctionner n’est pas toujours possible, ou souhaitable. La première raison, bien connue, est qu’au prétexte de frapper les états, les sanctions internationales risquent d’atteindre surtout leurs populations et d’attenter aux droits humains. On songera à cet égard à

· distinguer entre pays (embargo), gouvernements et firmes (boycott),

· discriminer selon la nature des biens visés,

· selon ces cas, répondre à des appels (en jugeant de la représentativité de ceux qui les émettent !) ou à prendre l’initiative.

Les sanctions peuvent avoir d’autres conséquences perverses.
 Par exemple, de contrarier la politique budgétaire, financière et, partant, macroéconomique de l’état défaillant. D’où la mise à mal d’autres objectifs, y compris sociaux, et peut–être la mise en péril de droits humains. D’où aussi l’appartition d’une instabilité qui aura ses coûts économiques et sociaux, et d’une perte des conditions mises par le bailleurs de fonds : crédibilité, responsabilité, gouvernance,…

Une conclusion générale est qu’à raffiner les conditions et à en sanctionner les manquements, on déresponsabilise paradoxalement les états visés et l’on reporte effectivement la responsabilité sur les bailleurs de fonds (J.E.Leandro et al. 1999). On n’en infèrera pas l’inopportunité de sanctions, moins encore de conditions, mais on voudra les calibrer de telle sorte qu’elle demeurent tolérables : question de proportionnalité. Et tout comme on veillera à différencier la sanction selon la gravité de la défaillance, on discrimera selon qu’elle est a priori temporaire ou “structurelle”.

Au delà de ces évidences, on pourrait ventiler (unbundle) les projets ou programmes spécifiques concernant de mêmes partenaires, et les soumettre à des conditions et des sanctions également spécifiques. Ceci, dans le cadre d’un programme général sanctionnable séparément (ce qui ne veut pas forcément dire : généralement), de façon à ne pas mettre en cause ce qui marche (J.E.Leandro et al. 1999). 

 « Ce qu’il advient de la liberté,

seule la liberté peut le dire ».

Jean Ladrière

Instruments

Clauses conventionnelles

Suivant l’exemple de la Commission européenne (ce 1993, 1995, avec des exemples en annexes), il ne s’agit pas seulement d’insérer une clause de principe, mais

· d’écrire qu’il s’agit d’un “élément essentiel” de l’accord, ceci étant concrétisé par une “clause de suspension explicite” (permettant une rupture unilatérale) ou par une clause générale de non–exécution, soumettant sa dénonciation aux dispositions de l’accord ;

· de se référer expressément aux textes internationaux reconnus – et dans le corps même de l’accord, pas seulement en préambule où la mention n’aurait pas plus d’effet opératoire qu’une clause de principe – afin d’ouvrir la voie à des recours. Quitte à préciser (dixit la ce, mais alors à quoi bon ?) que certains textes n’engagent qu’une des parties.... 

Ceci pourrait conduire à réclamer les signatures ou ratifications manquantes, comme condition pour obtenir une aide (mais l’exigence paraîtra disproportionnée), signer un accord commercial (qui, à tort ou à raison, soulèvera la même objection : cf l’ue et la Turquie) ou intégrer un groupement régional : ici au moins, l’enjeu est proportionné (cf le même cas).

Une forme détournée d’imposer des conditions contextuelles est de jumeler deux accords, en ne signant et ratifiant l’un que si l’autre, où sont les clauses de droits humains, l’est aussi. Ou, de manière plus ou moins équivalente, d’exiger la ratification de pactes internationaux et les redditions de comptes qu’ils imposent. D’aucuns crieront au chantage…

On peut enfin songer à une conditionnalité positive (au sens ou on parle de discrimination positive) : proposer des aides liées à un progrès sur les droits humains : voilà qui ne saurait susciter d’objection.

La ce (1995, annexe) distingue 

· une “clause balte”, clause de suspension explicite permettant une suspension unilatérale (elle n’a plus été utilisée depuis 1992),

· une “clause bulgare”, clause générale de non–exécution qui, sauf “urgence spéciale” (?), prévoit des procédures de suspension. 

Question : où rangera–t–on les violations aux droits de l’homme les plus élémentaires?

Une autre façon, plus indirecte, moins sûre mais positive et aux effets plus profonds, est d’associer la société civile aux accords, lorsque cela se justifie, comme dans le (seul ?) cas de la coopération. On pensera à la société civile du Sud, mais on devra aussi faire place à celle du Nord, sous prétexte de symétrie mais surtout pour gérer les cas où les premières ne seraient pas reconnues par leur gouvernement, n’auraient pas toute liberté de parole, – ou ne seraient pas vraiment représentatives.

Se pose ici une question d’efficacité : il suffit parfois d’un pays, même s’il ne pèse pas très lourd, pour vider de leur substance les conditions mises par les autres. Ainsi le Togo fut–il mis sous pression par l’ue et par ses pays membres pour établir le pluripartisme et la démocratie. Mais la France poursuivit sa coopération, ce qui suffit à bloquer le processus.

Clause sociale

En amont des accords spécifiques, on pourra introduire une “clause sociale” qui impose au moins le respect des conventions de l’oit. Cette clause, telle qu’elle est envisagée actuellement, ne comporte pas de critère chiffré, salarial par exemple. Elle se borne aux normes formelles de l’oit : interdiction du travail forcé, protection des enfants, liberté syndicale et de négociation collective, sécurité et hygiène du rtavail et non–discrimination sexuelle, raciale, religieuse ou politique.

Pourtant, les gouvernements du Sud ont constamment fait barrage à de telles clauses, au motif (raison ou prétexte ? les deux, sans doute…) qu’il s’agirait d’un protectionnisme déguisé du Nord.
 On répondra certes en incriminant les intérêts locaux qui monopolisent trop souvent la représentation politique de leur pays, en tout cas dans l’ordre économique. Mais on fera aussi place à l’argument suivant lequel les pays du Sud ne seraient pas en mesure de respecter toutes les exigences sans un développement préalable : ainsi du travail des enfants.

Ce type d’argument a conduit les Pays–Bas à ne retenir que des critères sociaux admis par un nombre d’états suffisamment grand (la norme retenue est celle des deux tiers des états “se situant à divers stades de développement”
) pour que leur imposition ne puisse être vue (par qui, soumis à quel arbitrage ?) comme une ingérence “inadmissible” dans les affaires intérieures d’un état. 

On pourrait, dans le même esprit, imposer à un état le respect de clauses prévues dans des accords formels qu’il a signés, dans le cadre d’une intégration régionale, par exemple. L’ingérence ne serait plus politique, mais juridictionnelle.

On devra aussi tenir compte de l’objection, fondée, que des règles perçues comme irréalistes génèrent des effets pervers : interdire le travail des enfants, tant que leur petit revenu est vital à leur famille, conduira à les faire travailler en noir, sans contrôle, sans protection et donc dans des conditions et pour des salaires pires qu’aujourd’hui.

Ces difficultés expliquent que les causes jusqu’ici incluses dans des traités aient été si vagues, sur les exigences comme sur les sanctions (dans les deux cas, “des mesures”…), qu’elles sont restées lettre morte.

Face à l’ambiguïté de principe, c’est pourtant sur les modalités et sur les formes et procédures qu’il faut s’interroger. 

Des modalités concrètes de clauses moins générales et formelles que celles de l’oit, et des modes de sanction, peuvent–elles enfin être mentionnées, qui ne se heurteraient pas à trop d’opposition ? Il semble que non – sauf à obtenir que l’omc intègre ces clauses dans son propre dispositif, ou collabore avec l’oit : l’exact opposé de la politique actuelle de l’omc.

Quant aux conditions de forme, il y a une double exigence pratique, qui vaut pour l’ensemble des conditionnalités et de leurs sanctions. Pour qu’elles s’imposent vraiment, elles doivent (i) être édictées multilatéralement et (ii) s’appliquer également à tous les pays, quelle que soit leur puissance (G.van Liemt 1989). Les pays pauvres seront réticents à sacrifier un de leurs seules armes commerciales, à assumer pleinement des obligations que leurs concurrents puissants sauront éluder, ou à s’exposer à des représailles. Mais les grands pays industrialisés, qui ont le pouvoir effectif de jouer de leurs marges de manœuvre, ne seront pas forcément moins réticents à en sacrifier. 

Il ne faut attendre un appui aux clauses sociales, ni de la plupart des états, ni des milieux d’entreprises du Sud. L’appui d’entreprises du Nord étant suspect, il ne reste que les syndicats et autres composantes de la société civile pour les vouloir pour de bons motifs… La solution de fond est évidement un développement qui assure aux citoyens les moyens – liberté, éducation – de leur propre défense. Là où la démocratie est raisonnablement implantée (mais qui en jugera et sur quels critères suffisants ?) il ne devrait plus y avoir place pour des conditions contextuelles imposées de l’étranger. En attendant, la solution, ne pourra qu’être procédurale et son issue, forcément incertaine, plus que  probablement imparfaite.

Les procédures à installer tiendront compte de ce diagnostic et impliqueront, organiquement, syndicats et ong. Les deux, et de toutes les parties concernées (Nord et Sud) parce que dans certains pays, les syndicats ne sont pas libres ou ne sont pas représentatifs : songeons aux syndicats corporatistes d’Amérique centrale, ou aux syndicats officieux des dictatures. Une présence aussi large de la société civile sera difficile à réaliser parce que les états du Nord – tous “libéraux”, sociaux ou non –  ne la souhaiteront pas plus (pour eux–mêmes !) que leurs interlocuteurs du Sud, et parce qu’on ne leur accordera pas partout un label de qualité démocratique. En outre, les syndicats, sur la défensive, sont largement perçus aujourd’hui (par leur conservatisme au Nord, par leur activisme subversif au Sud) comme un frein au progès économique.

Et si un accord se fait sur des représentations et, partant, sur des instances d’arbitrage, ses verdicts n’exereront, dans l’état actuel du droit international, qu’une pression, à laquelle les états auront la faculté de résister : le problème de l’exequitur.

Au total, le débat sur la clause sociale est un bon exemple des ambiguïtés qui pèsent sur les conditionnalités : tous les états, du Nord ou du Sud, n’ont pas les mêmes objectifs. Tous les citoyens d’un même pays non plus. Les états – du Sud surtout, mais du Nord aussi – sont inégalement représentatifs de leurs populations. Et la défense des droits sociaux immédiats peut entrer en conflit avec les opportunités d’un développement à long terme…

à de tels problèmes il n’est pas de réponse incontestable, ni constante. La solution sera typiquement procédurale – et incertaine. Et comme les gouvernements et les pouvoirs économiques de fait sont en cause, la solution devra associer la société civile. Le recours aux syndicats – des deux parties – s’indiquerait naturellement : jugera–t–on (qui ?) qu’ils présentent, seuls, toute garantie, ou d’autres ong devront–elles leur être associées ?

« La justice est sujette à dispute. 

La force est très reconnaissable et sans dispute.

Ainsi on n’a pu donner la force à la justice, 

parce que la force a contredit la justice (…)

Et ainsi ne pouvant faire que ce qui est juste fût fort,

on a fait que ce qui est fort fût juste ».  

Blaise Pascal

Formes juridiques

Des formes sur le fond

Le droit international public se nourrit à la fois d’un droit positif (qui inclut les Déclarations et Pactes sur des droits humains – du moins dans le chef des pays qui les ont ratifiés) et d’un droit coutumier qui ouvre quelques portes supplémentaires, notamment la possibilité d’imposer certaines normes internationales aux pays qui n’y ont pas explicitement souscrit. Mais les juristes insistent aussi sur le fait que tout contrat bilatéral doit être basé “sur des critères mutuellement acceptés et sur des normes généralement reconnues” (T.van Boven 1995) et qui seraient les suivantes :

· le principe d’universalité : nul n’aurait plus le droit de mettre en question des “droits humains et libertés fondamentales” ;

· le principe d’indivisibilité ou d’interdépendance de tous ces droits ;

· le principe de responsabilité, applicable erga omnes ;

· le principe de réciprocité entre donateurs et donataires ou lorsque l’accord comporte une clause de “bonne gouvernance” ;

· le principe de participation (consultation, dialogue) ;

· le principe de solidarité pour un développement tenu pour un droits humain d’ordre collectif, condition de l’exercice de droits individuels ;

· le principe de prévention : éviter les mesures punitives qui pèsent sur les populations.

Au delà d’une commune reconnaissance d’un tel cadre normatif (la première règle suppose un accord universel sur l’universalité, les trois dernières ne semblent plus ressortir à une logique juridique,) “imposer” des normes particulières ne pourrait signifier qu’une chose : le refus de signer un accord qui ne les contienne pas. Toute véritable imposition, par exemple à un pays en difficulté qui n’aurait pas le pouvoir de refuser, relèverait du politique, n’aurait pas une pleine portée juridique et ne serait donc pas sanctionnable, même s’il y a avait une autorité pour le faire.

Bases juridiques

Deux grands enjeux de doctrine doivent être affrontés. Le premier concerne le statut de l’humanité en tant qu’objet de droit. Le second concerne le statut du droit international.

Le statut de l’humanité

L’humanité, les hommes en tant qu’êtres humains
, est le fondement de tout droit. La qualité d’humanité, tout comme l’environnement, “est une possession commune, partagée mais non partageable, pour laquelle la notion de frontière territoriale qui sert de base à la théorie des  états n’a pas de sens.” (A.Leibowicz 1999). Son droit ne peut donc être national, même si, dans la logique du droit positif étatique, les accords internationaux doivent y être transcrits pour que les tribunaux du pays puissent être utilement saisis.

Le droit international

Le droit international est, sous l’appellation de droit des gens (jus gentium), à la base de tout droit. Il est aussi un ensemble de pratiques plus arbitrales que juridictionnelles. Essentiellement inter–national, il n’est pas un droit positif.

En tant que jus gentium, le droit international est dit proclamatoire ou déclamatoire parce qu’il ne s’accompagne pas d’exécution, ou qu’il n’en reçoit que par sa traduction dans les droits nationaux. Cela n’exclut pas une “fonction positive”, ni une évolution qui permet de réinterpréter le jus gentium en un jus inter gentes, qui est du droit positif. Mais même ainsi, le droit international est plus proche de la loi de la nature que du droit positif, celle–là “fondée en vérité et en raison et non sur l’autorité de quelque législateur” ; et il est tout aussi dépourvu “de tout élément de coercition pour se faire entendre. Les principes directeurs du droit international assimilent les états nationaux à des citoyens qui se soumettent volontairement à un contrat social. Voilà pourquoi, en tant que norme éthique qu’on transforme selon les besoins en exigence juridique, [sa] loi reste indéterminée dans son contenu, ce qui constitue un véritable obstacle à son développement vers un droit positif.” (A.Leibowicz 1999). Et qui ouvre la voie à une intervention de la société civile. 

Mais on notera aussi l’émergence croissante, et certes tâtonnante, d’instances proprement internationales ou, si l’on veut, supranationales. Beaucoup d’entre elles restent sous une tutelle plus ou moins étroite des états, ou des plus puissants d’entre eux : Conseil de sécurité, omc, fmi, ue. D’autres s’affranchissent de cette tutelle, et ce sont celles qui nous intéressent le plus directement puisqu’il s’agit de tribunaux : le Tribunal pénal permanent, la Cour européenne des droits de l’homme. Ajoutons que de grandes ong officiellement reconnues sont associées, ou du moins consultées, par certaines organisations et y exercent une influence, dans un champ strictement limité mais qui échappe aux états.

à l’autre extrême, le droit international est fait d’un ensemble de pratiques, surtout en matière commerciale. Essentiellement privé, même si les états le respectent, ce droit est “plus souple, plus nuancé, plus rapide, moins coûteux, donc plus zwechmässig, selon l’expression de Max Weber, et plus rationnel, que ne peuvent l’être les divers corps de droits positifs nationaux.” (A.Leibowicz 1999). C’est en cela qu’il nous fournit un exemple utile. 

Le droit commercial international permet à l’entreprise d’ester hors des règles de son droit national – même à l’égard d’un Etat.
 Il s’agit en fait d’un arbitrage : “en droit international, les règles générales ne constituent que des cas limites, car le principe dominant est celui de la relativité des normes, et non la recherche du général qui ferait taire et disparaître, comme dans le droit interne, les revendications des parties en conflit.” (A.Leibowicz 1999).

On applique ici – et on pourrait appliquer aux droits humains – ce qu’en dit l’article 1496 du code de procédure français : “L’arbitre tranche le litige conformément aux règles de droit que les parties ont choisies, à défaut d’un tel choix, conformément à celles qu’il estime appropriées. Il tient compte dans tous les cas des usages du commerce.”

Pistes

L’édification dans le droit international public d’un droit de la conditionnalité renforcerait le droit d’ingérence contre la souveraineté nationale, mais serait dans le droit fil de la doctrine des Nations–Unies
 et renforcerait la tendance à l’extra–territorialité de certains droits. Cela présente un double avantage :

a) théorique, concrétiser l’universalité des droits de l’homme ;

b) rencontrer la non–territorialité croissante des pouvoirs de fait.

c) Mais cela présente un double inconvénient :

d) faire passer pour universelles des valeurs des pays riches ;

e) miner les légitimités (politiques ou culturelles) locales, laminées entre les appétits financiers des uns (apparemment confortés dans leurs prétentions extra–territoriales : loi Helms–Burton,…) et les scrupules moraux des autres (éventuellement euro–centrées ou déséquilibrées par les modes : plus de souci écologique que social, par exemple).

S’agissant de conditions de contexte, les conditions posées par les uns et les autres peuvent entrer en conflit. Si les conditionnalités prolifèrent, il est toutefois probable qu’émergera une jurisprudence internationale du style “nation la plus favorisée”. Celle–ci permettra aux états de s’aligner sur les conditions les moins exigeantes qui leur sont faites, la logique d’un tel nivellement par le bas étant le principe de la souveraineté nationale. Selon la “vertu politique” des conditions en cause –pressions américaines sur Haïti ou internationales sur la Birmanie, – on le déplorera ou non…

S’agissant de conventions bilatérales, il faut éviter la fiction voulant que les conditions sont acceptables chaque fois qu’acceptées : il s’agit souvent de contrats d’adhésion dont nous refuserions (par hypothèse) d’amender les conditions et que les bénéficiaires n’auraient pas forcément la faculté de refuser.

Lorsque (clause sociale, conditionnalités de contexte) existe le soupçon ou le risque d’un protectionnisme déguisé du Nord (des critiques fondées sur les droits humains peuvent servir des intérêts commerciaux…), ou d’ambitions excessives pour les moyens du Sud (travail des enfants,…) il faudrait qu’une instance soit habilitée à juger. Une instance de “verdict” et non nécessairement de “sentence” et à laquelle les ong (Nord et Sud) devraient participer, mais qu’on imaginerait être de droit public. Qu’on hésite à la désigner en dit long sur sur la qualité humaine des pratiques actuelles.

Droit positif

Le droit international, qui est essentiellement inter–national, peut–il offrir un cadre juridictionnel ? Il semble que oui et que les principes directeurs pourraient être les suivants.

· On suivrait la logique de la common law, parce que (i) elle est la plus pertinente face au pluralisme juridique des pays partenaires, (ii) elle régit le droit des pays dominants, ainsi que (iii) les arbitrages du commerce international.

· La logique de la common law permettrait d’accumuler une jurisprudence et de l’adapter au gré de l’expérience et des besoins (Zweckmässigkeit).

· En corollaire et en l’absence de corps législatif supranational, les instances juridictionnelles délibèreraient de legge ferenda.
 

· En corollaire toujours, et aussi pour concrétiser le fait qu’il s’agit de réguler des coopérations, les solutions seraient surtout procédurales, laissant le plus de place possible à la négociation des parties.

On prévoirait toutefois certaines clauses obligatoires, et des clauses par défaut qui s’appliqueraient en l’absence d’autre convention.

S’imposant à des pays égaux en droit, un tel régime assurerait un pouvoir des donataires et des faibles en canalisant quelque peu celui des états les plus puissants. Il se heurte toutefois à un double obstacle.

La première et principale difficulté, commune à tout le droit international et due à l’absence d’une police supranationale, est l’imposition des sentences (exequitur). 

Comme dans le droit commercial international, nous aurions davantage affaire à un arbitrage qu’à une sanction, ce qui appelle des jugements en équité, toujours controversables, et suppose une disposition des parties à accepter l’arbitage. Les entreprises privées ont effectivement intérêt à (voir) respecter leur règle du jeu, mais les états accepteront d’autant moins volontiers de se plier à un arbitrage, qu’ils ne sont même pas tenus de se soumettre aux jugements de la Cour internationale de La Haye, authentique tribunal…

Le deuxième problème pourrait être l’émergence d’un droit privé des ong, qu’il s’agirait d’intégrer dans le droit officiel, c’est–à–dire dans les droits nationaux. Cela ne pourrait guère se faire que de la façon dont les juridictions nationales acceptent de prendre en compte la lex mercatoria – avec cette double différence, juridique, qu’il faudrait l’imposer à la puissance publique elle–même et, politique, que c’est précisément contre des états que des jugements seront prononcés.

Expériences

Les essais (et erreurs) déjà observés suggèrent des solutions plus partielles ; elles en montrent aussi les limites. Nous nous bornerons ici à l’exemple européen. En 1999, le Parlement européen a pris une résolution sur les “normes communautaires applicables aux entreprises européennes opérant dans les pays en développement”.
 Le texte, qui n’a pas force légale, propose plusieurs mécanismes.

· Un cadre juridique européen permettrait d’affronter l’extra–territorialité des activités d’entreprises multi–nationales en imposant, notamment, le respect des normes minimales déjà promulguées par l’onu, l’oit ou l’ocde (code de multinationales, corruption) : cette proposition se heurte à la ferme opposition des entreprises…

· L’ue créerait une instance de surveillance des multinationales et d’évaluation des codes de bonne conduite dont elles se doteraient. Elle serait composée de représentants d’entreprises, de syndicats, d’ong et d’experts indépendants, du Nord comme du Sud. En attendant le jour lointain où elle verrait le jour, avec les pouvoirs utiles, le Parlement européen constituerait sa propre instance.

· La Commission est évidemment invitée à respecter les normes internationales dans ses propres actions, et d’en assurer le  respect par les institutions et entreprises œuvrant sous son égide. Et à promouvoir ces idées dans tous les cénacles internationaux pertinents.

Sauf la vigilance propre du Parlement européen ou de son Observatoire, cette résolution, qui n’a pas force obligatoire, n’est pas promise à une exécution à horizon prévisible. Au delà des contingences de la Realpolitik et du lobbying industriel, cela résulte logiquement de ce que l’action en défense des droits de l’homme est presque forcément dirigée contre des pouvoirs publics. 

Nous en retiendrons que le discernement des enjeux, la fixation des conditions ou l’évaluation de leur respect ne peuvent être confiés à ces mêmes pouvoirs publics. Deux pistes s’offrent.

La première piste, de droit privé, est celle de la société civile, qui se concrétise principalement dans les ong et, le cas échéant, les syndicats. 

· Les ong peuvent appartenir à l’un ou à l’autre des partenaires d’un accord, ou être elles–mêmes internationales. Auxquelles fera–t–on (surtout) place, et qui en décidera ?  

· Les syndicats peuvent être officiels, corporatistes, idéologiques,… 

La deuxième piste est celle d’institutions publiques internationales ayant une compétence en matière de droits humains ou de développement : onu, oit, osce,…  La Banque mondiale figurerait logiquement sur la liste, alors qu’elle est éventuellement elle–même en cause…

Dans tous les cas, la question majeure est de savoir qui aura capacité de décidera de la légitimité des institutions dont l’intervention serait envisagée.

« être conscient, c’est entre 

autres choses être ailleurs ».

Maurice Merleau–Ponty

Enjeux sous–jacents

Philosophie politique et juridique

En arrière–plan de la question des conditionnalités sont trois enjeux – controversés, sinon controversables – de philosophie politique :

(i) l’universalité des droits humains sanctionnés en droit international dans des pactes que la plupart des états ont ratifiés.

L’affirmation de l’universalité n’est pas universelle, et cela permet à certains de la contester. L’accusation d’eurocentrisme est fondée, mais notre prétention à l’universalisation l’est aussi ! L’opposition peut n’être qu’un prétexte pour défendre un régime qui ne le mérite pas, et il est des traditions culturelles qui oppriment : le statut de la femme dans certains Islams durs, par exemple.
 Mais on ne peut exclure des discordances sincères entre des cultures particulières et (l’expression est historiquement située, donc biaisée) les droits humains que nous promouvons. Mais ne devons–nous pas “assumer” nos convictions et, croyant à l’universalité des droits humains, en imposer le respect 

(ii) le droit ou même devoir d’ingérence reconnu par la Charte de l’onu (art.2.7, ch.vii)

Rappellons que les conventions internationales engagent les Etats mais, sauf abandon exprès de souveraineté en faveur d’une instance explicitement mentionnée (convention européenne des droits humains et Cour européenne, par exemple) n’habilite que leurs tribunaux nationaux. 

(iii) le statut de la société civile, notamment des ong – lesquelles ? – dans des régimes politiques représentatifs.

(iv) les priorités à reconnaître entre les droits humains, comment aussi qu’on les délimite, et ces autres enjeux d’éthique politique internationale que sont

· la corruption – ou quelles corruptions : actives et passives, privées et publiques, petites et grandes,… ?

· l’environnement, qui est parfois mieux défendu que les hommes (ceux d’aujourd’hui, en tout cas). 

Il s’agit dans tous les cas de définir une éthique de la poursuite des objectifs recherchés : un ensemble articulé d’objectifs et contraintes, à la fois d’ordre technique et d’ordre moral. S’agissant de lutter contre les pauvretés et injustices du sous–développement, il s’agit d’arbitrer entre trois motivations et les critères d’action qui en procèdent :

· une générosité, une attention aux plus pauvres et aux exclus, ou l’indignation à l’égard des puissants, privés et publics, qui les maintiennent dans cette situation : une ouverture aux besoins d’autrui dont on ne se demande pas si elle constitue un devoir ;

· la justice, l’équité, qui nous fait obligation et qui implique un discernement des droits de chacun, y compris les donateurs et créanciers
 : au delà d’élans du cœur, il faut assurer la justesse, la pertinence humaine de notre agir moral ;

· l’efficacité économique, au service d’un développement intégral donc humain et durable : des rigueurs macro–financières devront bel et bien être prises en compte ici, mais elles cesseront d’être un absolu ou d’être d’office prioritaires. 

Peut–on hiérarchiser les préoccupations en termes de droits humains, de démocratie ou d’écologie ?  Peut–on ne pas le faire, si des jugements doivent être portés ?

De tout cela, qui jugera et sur quels critères ?

Annexes au chapitre :

Annexe 1 : Aux radicaux de la morale : le risque éthique

Personne ne contestera – en principe – les radicaux de la morale lorsqu’ils affirment que l’efficacité technique ou économique doit aller de pair avec le respect de normes morales. Mais il est deux approches, qu’on peut vivre différemment.

Dans le vocabulaire contemporain, on parle d’une morale si ses normes, valant en soi, exogènes et absolues, s’imposent aux décisions techniques. Un conflit peut naître entre deux exigences morales, mais pas entre celles–ci et des impératifs pratiques. Quant aux droits de l’homme, inconditionnels dans leur principe, cela laisse seulement (?) la question de savoir quels ils sont, et jusqu’à quel point leurs normes, parfois ambitieuses, parfois culturellement situées, s’imposent à tous. 

Plutôt que de morale, on parle aujourd’hui – et cela suggère une contingence – d’une éthique : une orientation de vie ou d’action où impératifs pratiques (techniques, économiques, …) et moraux s’articulent et s’arbitrent dans une décision unique. L’éthique est donc rapportée à un agir et à ses objectifs propres : on parlera d’éthique socio–économique ou médicale, du journaliste, du chef d’entreprise ou du citoyen. Une éthique relative à des projets, donc, et des jugements qui sont endogènes à une délibération dont le premier impératif est cet agir : être efficace, bien soigner, bien rendre compte de l’actualité, bien gérer,… Des arguments d’opportunité trouvent ici leur légitimité et la défense des droits de l’homme change de statut : elle pénètre de plein droit toute prise de décision, mais elle s’y heurte à d’autres impératifs.

La morale substantifie le bien et le mal : si les droits de l’homme sont le bien, leur transgression est le mal. Point. Mais point de droits non plus, alors, puisque nous sommes incapables de les respecter dans toute leur ambition… Si les défenseurs des droits humains se veulent efficaces, ne doivent–ils pas s’ouvrir à l’inéluctable des choix ? 

L’éthique le fait, qui qualifie ce qui est bon ou mauvais, prend en compte tous les impératifs et toutes les circonstances, et est donc moins déterminante que la morale. Il est toujours bon de respecter les droits humains, mais il devient possible de juger qu’il vaut mieux, pour éviter un mal plus grand, sacrifier transitoirement certains droits :  limiter des avantages sociaux pour sauver des emplois, tolérer un travail (traditionnel) des enfants pour ne pas aggraver la pauvreté. Tout cela, on ne l’acceptera, du bout des lèvres, que si l’on adhère aux objectifs mêmes auxquels on sacrifie, et ce sera toujours controversable. Un choix difficile mais qui qui peut être nécessaire pour sortir de l’impuissance. 

Nous avons besoin d’efficacité dans l’équité.

Annexe 2 :
Aux radicaux de la rationalité : quelle efficacité ?

La même démarche éthique, qui articule le moral au technique dans des décisions uniques, permet de faire pièce au réalisme clinique (ou cynique) des serviteurs d’une rationalité financière.

L’équité va–t–elle contre l’efficacité ?

La crise a aiguisé le conflit entre urgences financières et ambitions sociales. Au point qu’on a pu dire que “nous ne pouvons respecter nos engagements sociaux parce que nous devons respecter nos engagements financiers.” L’argument des droits humains est ici ressenti comme une interférence politique (politics, politiek) dans un processus de décision politique (policy, beleid), faisant naître un conflit entre efficacité et équité.

Mais l’efficacité se réfère à des objectifs. Dire qu’il y a conflit avec l’équité, c’est dire que l’équité n’est pas un objectif ! Si des objectifs humains ou sociaux figurent parmi les buts qu’on s’assigne, la question d’efficacité se pose à leur égard aussi, et elle s’impose professionnellement à tous les décideurs.

La policy est d’ordre rationnel ; elle ne régit pas les préférences des gens, mais la façon de les satisfaire. Et les objectifs sociaux, collectifs, ne sont pas moins respectables que les choix individuels. Ce qui nous mène aux politics. 

En fait, la notion de politics est encore ambigüe. Elle englobe la légitimité des choix collectifs et les jeux politiciens. Prétendre, au nom de la rigueur technique ou financière, échapper aux aléas politiciens conduit à s’abstraire des légitimités démocratiques. C’est ce qui se passe avec l’indépendance des (fonctionnaires des) banques centrales.

Si les objectifs financiers et sociaux sont interdépendants, a fortiori s’ils entrent en conflit, une coordination des politiques doit intervenir, qui arbitre au mieux entre ces buts concurrents, compte tenu des contraintes qu’on ne peut lever – c’est l’aspect technique du problème – et compte tenu des priorités que la population ou ses représentants attachent aux divers objectifs : c’est sa dimension politique légitime. 

L’équité vient–elle avant l’efficacité ?

Le défenseur des droits humains veut répondre affirmativement à cette question : ils sont une priorité (morale). L’économiste peut devoir reconnaître une priorité (chronologique) à des urgences. Certaines seulement et pas n’importe comment, car tous les déséquilibres économiques ou financiers ne sont pas aussi cruciaux, – ni tous les coûts sociaux également tolérables si l’économie doit servir le bien–être des gens.

Les droits humains ne peuvent, au demeurant, pas recevoir tous la même priorité non plus. Sauf à convertir toute l’humanité à l’altruisme, et encore, toutes les conditions d’une pleine réalisation humaine ne peuvent être immédiatement réunis. On revendiquera l’exercice effectif des droits fondamentaux que définissent les vingt–et–un premiers articles de la Déclaration universelle ou les accords de l’Organisation internationale du travail. On verra une ambition politique dans les droits du citoyen définis par les articles vingt–deux et suivants, dont on interdira seulement (?) qu’ils régressent. 

Une question de compétence(s)

Dans les questions d’éthique, l’art du possible et le souci moral se bousculent sans cesse dans des prises de décision qui relèvent de plusieurs compétences et légitimités. Il devrait au moins être clair que (i) les volontés collectives doivent être respectées par les décideurs – fonctionnaires internationaux ou chefs d’entreprise autant que ministres – à l’égal des choix individuels et que (ii) nos objectifs humains et sociaux doivent être intégrés dans les fonctions d’objectifs de tous les décideurs, privés et publics, nationaux et internationaux.

Nous avons besoin d’équité dans l’efficacité.

« Quis custodiet custodes ? »

St Augustin

Rôle des ong

Nous avons rencontré plusieurs cas où l’intervention de la société civile s’indiquerait.

· Lorsqu’il s’agit de conditions contextuelles, les autorités locales ne sont, par définition, pas des interlocuteurs valables. Cela concerne au premier chef les ong du Sud, mais elles n’ont pas forcément liberté de parole et cela commande l’appui (et le relais possible) d’ong du Nord.

· En même temps, la présence de la société civile locale dans la négociation permet d’éviter que les conditions soient imposées unilatéralement par une des parties.

· Lorsque naît le soupçon que des conditions émises constituent un protectionnisme déguisé, une juridiction devra en juger, à laquelle la société civile devrait participer, comme témoins sinon comme jurés.

· C’est de la population elle–même, donc des associations aptes à les représenter, que doivent venir les demandes d’embargo ou de boycott auxquelles le Nord pourrait donner suite.

Une appropriation locale respectueuse des droits humains et de la démocratie, donc participative, permettrait de s’en remettre aux instances locales et de se dispenser de conditions contextuelles. C’est bien l’idéal, mais à défaut il nous semble, contrairement à A.Wood et M.Lockwood (1999), que la réflexion doive s’orienter vers une reconnaissance de jure et une responsabilisation de la société civile, notamment d’ong garantes d’une éthique politique.
 

à partir de là, bien des questions se posent :

· Institutionnellement, se posent les questions

– du statut et du fonctionnement (contrôle interne et externe) des ong à qui incomberait une responsabilité,
– du statut juridique et politique à conférer à la société civile dans des régimes représentatifs,
– de l’agrément des ong : par qui et sur quels critères ?

– des moyens dont elles disposent pour exercer leur mission : qui les financera ?

· Les “grandes” ong concernées sont–elles prêtes à jouer le rôle que nombre de propositions leur assignent ?  Et dans les conditions requises :

– en coopération internationale (impliquant la mobilisation de leur fédération centrale, ou une autonomie des sections nationales),

– en coopération entre elles et, le cas échéant, avec d’autres ong,

– en coopération avec des ong locales ?

· Les ong locales auraient un rôle crucial à jouer. Qui jugera de leur représentativité ?  de la correspondance de leurs objectifs avec ceux des donateurs ou partenaires ?  de leur liberté effective ?

· Que se passera–t–il si les priorités des ong du Nord (droits humains) et du Sud (subsistance matérielle, traditions) ne coïncident pas ?

· Les ong locales seront éventuellement parties prenantes à un accord de coopération, voire destinataires de l’aide. Cela ne faussera–t–il pas leur statut de vigilance éthique dans la négociation ?

· Amnesty International (1995) juge “de son intérêt” de condamner les violations de droits humains, “tout en s’interdisant de prendre position sur les décisions prises par ces pays ou institutions financières sur la base de leurs propres analyses politiques”… 

Condamner prophétiquement les effets sans juger des causes : n’est–ce pas confondre, par exemple, l’église (qui n’a pas compétence technique) avec son ong Justice et Paix (qui en a une) ?

Les obstacles politiques et institutionnels à surmonter ne sont pas seulement chez ceux que l’on prétend contrôler, états, institutions internationales ou grandes entreprises. Susceptibilités et intolérances sont aussi dans les populations concernées et dans le monde foisonnant des ong. L’initiative étant ici, c’est ici que l’on jugera prioritaire de rechercher une position commune, d’autant que les institutions internationales et certains gouvernements – formant le G20… – ont déjà religion faite.

« Entre le fort et le faible, 
c’est la liberté qui asservit 
et c’est la loi qui libère ».

Lamennais

Conclusion

L’action en défense des droits humains est coincée entre les idéaux et les pratiques.

Les idéaux sont proclamés dans des chartes et pactes, qui ont été ratifiés mais dont certains – et donc leur ensemble… – ont la portée d’ambitions politiques plutôt que celle de droits revendicables.

Les pratiques sont celles de droits essentiellement nationaux : dans leur statut et, bien sûr, dans leur capacité à s’imposer. 

Forcer un passage dans l’étroit défilé qu’impose cette double contrainte de réalisme politique, impose qu’on joue des latitudes existantes, en attendant l’occasion de les élargir. Remplacer, selon le mot de A. Lejbowicz, les Princes par des Principes est, comme bien des droits humains, une ambition : on est loin encore d’un droit positif international.

Il y aura toujours place parmi nous pour des prophètes venant nous rappeler, contre la tentation du pragmatisme, la radicalité des exigences humaines, mais si l’urgent ne doit pas faire oublier le fondamental, l’inverse est vrai aussi, qui nous convaincra de 

« ne pas attendre, pour combattre l’horreur, 

que le bien soit possible ».

André Comte–Sponville

Bibliographie

ai (1991), Droits de l’homme, démocratie et coopération au développement. Observations sur la résolution du Conseil du développement de la ce, Document de travail, 28.11.

ai (1995), Caractère conditionnel de l’aide au développement : conséquences pour la ligne de conduite d’ai. Document interne, mai.

Berlage, Lode, Cassimon, Danny, Drèze, Jacques, Reding, Paul (2000), Aid and Debt Settlement for Poor Countries. Louvain–la–Neuve, colloque ucl/kul, 11–12.2.

ce (1993), Communication à la Commission sur la prise en compte des droits de l’homme et des valeurs démocratiques dans les ccords entre la Communauté et les pays tiers. Secrétariat général, 22.1.

Commission des Communautés européennes (1995), Communication sur la prise en compte du respect des principes démocratiques et des droits de l’homme dans les accords entre la Communauté et les pays tiers. 23.5.

Davies, Daphné (1998), La clause sociale démystifiée. Le Monde syndical, 4.

De Schutter, René (1993), L’ingérence et la conditionnalité démocratique : l’état de la question. Memo, avril.

Foley, Conor (1998), Human Rights Clauses and Trade Agreements. aiuk 10.12
Justice et Paix (1993 ?) Conditionnalité et droits de l’homme. Memo.

Leandro, José E., Schafer, Hartwig, Frontini, Gaspar (1999), Towards a More Effective Conditionality : An Operational Framework. World Development, 2, p.285–299.

Lejbowicz, Agnès (1999), Philosophie du droit international. Paris, puf.

Muzaffar, Chandra (1995), eu Policy : A Perspective from Asia. European Parliament, Public hearings on the human rights clause in external agreements, 20–21.11.

Scholte, Jan Aart (1999), How Can Civil Society Engage the IMF ? Report, Economic Sovereignty in a Globalizing World. Bangkok, 23–26.3.

Sen, Amatya (1997), Human Rights and Asian Values. New York, Carnegie Council on Ethics and International Affairs.

Tarbalouti, Essaïd (1998), Le rôle de la sanction sur la politique des pays sous–développés. 
Cahiers de l’Association Tiers–Monde n° 14, p.211–221.

van Boven, Theo (1995), The International Legal Context for the eu’s Evolving Policy. European Parliament, Public hearings on the human rights clause in external agreements, 20–21.11.

van Liemt, Gijsbert (1989), Normes minimales du travail et commerce international : une clause sociale serait–elle opérante ? Revue internationale du travail, 4, p.475–492.

Wood, Angela, Lockwood, Matthew (1999), The ‘Perestroika’ of Aid ? New Perspectives on Conditionality. London, Bretton–Woods Project/ Christian Aid, March.

World Bank (1998), Development and Human Rights. The Role of the World Bank.
� 	IRES – Département des sciences économiques, Université catholique de Louvain, Place Montesquieu 3, bte 1, 1348 Louvain–la–Neuve (Belgique).  	�Tél. 32–10–47.41.48 – fax 32–10–47.39.45 – � LIENHYPERTEXTE mailto:lowenthal@ires.ucl.ac.be ��lowenthal@ires.ucl.ac.be�.  	�Privé : Beau–Frêne – 1315 Piétrebais (Belgique) – (32–10) 84.50.17+fax


�	Nous visons des conditions à imposer aux états et n’envisagerons pas ici des codes de bonne conduite auxquels s’astreignent un nombre réduit mais croissant d’entreprises.


�	Si le risque de défaut diminue davantage que le montant de la dette, le créancier y gagne.


�	Au lendemain de la crise de la dette, en 1982, on disait : « si vous avez une dette d’un million de dollars, vous avez un problème ; si vous avez une dette d’un milliard de dollars, la banque a un problème »…


�	Ne poussons pas la caricature : J.F.Kennedy a été glorifié en Occident d’avoir dit aux Américains « de ne pas se demander ce que l’état pourrait faire pour eux, mais ce qu’ils pourraient faire pour l’état »…


� « In the long run we are all dead » (J.M.Keynes).


�	Les vicissitudes du sapri (Structural Adjustment Participating Review Initiative, tripartite entre la Banque mondiale, des gouverements et des ong locales), où de hauts fonctionnaires de la Banque mondiale refusent d’obéir à leur président plutôt que d’ouvrir leurs dossiers aux ong, illustrent le propos.


�	Strictement et dans l’usage courant, credibility signifie crédit et governance, gouvernement. Pour rendre les connotations spécifiques données aujourd’hui, traduttore, traditore, j’adopte les traductions ou transpositions suivantes :


accountability


credibility�
responsabilité


crédibilité�
�
(good) governance


ownership�
gouvernabilité


appropriation�
�



� Cf les propositions de L.Berlage et al. (2000) pour réduire la dette de pays pauvres.


�	Dans la coopération, on exclura des conditions intéressées : une aide liée qui bénéficie expressément à des entreprises du donateur, même si cela bénéficie aussi à l’autre partie et même si le développement local et les droits humains ne doivent pas en souffrir. 


�	Sur l’inefficacité (politique ou économique) des sanctions, on consultera Essaïd Tarbalouti (1998), ou l’American Economic Review de mai 1999, p.403–420.


�	La ce note qu’en aucun cas il ne pourra s’agir de clauses à effet automatique : s’agissant d’une faculté, un jugement – interne à une des parties, le cas échéant (sic) – sera toujours requis, sur base de critères “objectifs et équitables” (re–sic).


�	L’économiste fera valoir au passage qu’en dépit d’une perte immédiate de compétitivité salariale et sauf à autoriser une transition, une clause sociale n’est toutefois pas défavorable au développement économique du pays à qui on l’impose.


�	Pays à faible revenu, à revenu moyen, nouveaux pays industriels, exportateurs de pétrole à revenu élevé, membres de l’ocde, du caem : l’inadéquation de cette classification d’avant 1989 montre que la typologie constitue en elle–même un problème.  


�	Hommes et femmes, bien entendu : je m’en tiens aux règles du français.


�	C’est cette faculté que le projet d’accord multinational sur les investissements (ami) voudrait étendre jusqu’à proclamer un droit au profit revendicable en justice.


�	« Les conventions et déclarations internationales conclues sous les auspices [des Nations–Unies] sont l’expression de la conscience morale de l’humanité en même temps qu’elles constituent des normes humanitaires que doivent respecter tous les membres de la communauté internationale ». (Résolution 2627 (xxv) de l’Assemblée générale, 2.11.1970)


�	L’exemple s’impose comme une possibilité déjà avérée, mais l’analogie ne doit pas être poussée, car la lex mercatoria ne définit qu’un code de conduite sans contenu éthique.


�	Au sens d’une confirmation d’un droit en formation, ce qui est plus que la sanction d’un droit existant mais moins que l’élaboration d’un droit inexistant : la scène internationale n’est plus une res nullius, et nous ne voulons pas d’un gouvernement des juges.


�	Fait remarquable de sociologie politique, elle fit l’objet d’un intense lobbying d’opposition des milieux d’entreprise mais fut adoptée à l’écrasante majorité de 170 voix contre 17


�	« L’amour du prochain commande expressément le respect de [ses] coutumes. Le serf doit pouvoir bénéficier du knout » ironise Alain Finkielkraut (La défaite de la pensée. Paris, Gallimard (Folio), 1987, p.143.


�	Dans le cas des remises de dette au Tiers–moonde, cela vise aussi les pays qui ont réussi à ne pas trop s’endetter, ou qui se sont imposé les austérités requises pour gérer leur dette.


�	Cette conclusion ne contredit pas celle, négative, de A.Wood et M.Lockwood (1999), puisque leur synthèse, excellente et clairement complémentaire à la nôtre, se concentre sur les conditions spécifiques et instrumentales.
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